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A l’attention des Candidats aux élections municipales 2020.

L’association cad’EAU s’adresse à l’ensemble des listes candidates aux élections
municipales 2020, afin que celles-ci, dans leur profession de foi, prennent position et
adoptent la charte de l’eau que nous promouvons.

Notre  association  réunit  des  citoyens  des  communes  de  la  DPVA,  motivés  par
l’intérêt général et la  préservation de la ressource en eau,  refusant que ce bien,
auparavant monopole historique des communes, soit cédé à un monde marchand.

Nous vous remettons ci-joint une copie de notre Charte de l’Eau, que vous pouvez
aussi télécharger sur notre site web https://cad-eau.org où se trouvent également de
nombreux documents concernant l’eau potable et l’assainissement.

Notre commune est actuellement en régie publique de l’eau et de l'assainissement.

Depuis le 1er janvier 2020 une convention entre DPVA et notre commune maintien
un  fonctionnement  en  régies  publiques  communautaires  avec  délégation  de
prestation à notre commune pour continuer d’assurer le service aux habitants.

L’aménagement de la loi NOTRe : loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à
l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique  art 14, modifie
le code de gestion des collectivités territoriales en permettant à DPVA de donner en
délégation  de  service  public  la  gestion  de  l’eau,  aux  Communes étant  en  régie
publique à ce jour.

Nous souhaitons, votre engagement dans les prochaines années, à maintenir notre
commune dans  les  régies  publiques  communautaires  de  gestion  de  l’eau  et  de
l'assainissement.

Nous communiquerons auprès du grand public, via les médias et notre site web, sur
l' adoption de la charte de l’eau, et la volonté de maintien de notre commune dans
les  régies publiques communautaires par votre liste.

Sachant  que  vous  n’êtes  pas  insensible  à  ces  sujets,  tout  comme bon  nombre
d’électeurs, veuillez accepter, Madame, Monsieur,  nos salutations citoyennes. 

Le Collège Administratif de l’association
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